
Fédération Française de Boxe



LE PREVOT FEDERAL DANS LA FILIERE 

DES FORMATIONS DE LA FFB »
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IIDE JEPS
Performance sportive

mention « boxe »
(700h + 500 h) 

DES JEPS
Perfectionnement sportif

mention « boxe »
(700h + 500 h)

EXIGENCES  PREALABLES  POUR  ENTRER 

EN  FORMATION

EXIGENCES  PREALABLES  POUR  ENTRER 

EN  FORMATION
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EXIGENCES  PREALABLES  POUR  ENTRER 

EN  FORMATION

BEES 2e degré

BEES 1er degré

équivalence

directe

« Formation AEROBOXE »

organisée en alternance :

Centre de formation-Club
(64 heures de formation dispensées sur 

les centres fédéraux)

« PREVÔT FEDERAL »

Formation organisée en alternance :

Centre de formation-Club

sur 2 cycles
(192 heures de formation dispensées sur les 

centres fédéraux)

BP JEPS 
« Activités pugilistiques »

mention « boxe »
10 UC

abrogé au 

1/07/2012

abrogé au 

1/07/2012

ALLEGEMENTS   DE   FORMATION



Les formations 

fédérales ne doivent 

pas être considérées 

comme un secteur à 

part de la fédération.

Elles sont intégrées 

dans le système  

fédéral en relation 

avec la formation du 

boxeur et le système 

de compétition.

Formation des 

entraîneurs et 

des éducateurs 

sportifs

Système de 
compétition

de la FFB
(reconnu comme un 

puissant moyen de 

formation et de 

progression)

Formation
et préparation du

Boxeur
(une même logique de

formation pour tous les 

pratiquants)

Formation des 

entraîneurs et 

des éducateurs 

sportifs

Formation des officiels



ORGANISER  UNE  VERITABLE  

FORMATION  D ANIMATEUR  ET 

D ENTRAINEUR  DE  BOXE.

FAVORISER  UNE  INTERACTION  LOGIQUE  

ENTRE  LES DIPLOMES  FEDERAUX  ET 

LES DIPLOMES  D ETAT (bénéficier 

d allègements de formation).

2

3

1

ORIENTER  FORTEMENT  LA FORMATION  

DES  ENTRAINEURS  SUR  LES  ASPECTS  

TECHNIQUES  ET PEDAGOGIQUES  DE  LA  

BOXE.

3 POINTS ESSENTIELS



LA  FORMATION  « PREVÔT  FEDERAL »

Jusquôen2009, deux diplômes fédéraux structuraient l'enseignement bénévole de

la boxe :

1. le diplôme dô« Instructeur fédéral » orienté vers lôaccueilet lôencadrementdes

plus jeunes et la possibilitédôouverturedôuneécole de boxe ;

2. le diplôme de « Prévôt fédéral » qui permettait de diriger des séances,

dôentra´ner,de préparer et dôaccompagnerles compétiteurs après une formation

complémentaire et une évaluation organisée àlô®chelonnational.

Afindô®leverle niveau de compétence des cadres techniques et les exigences pour

la délivrance du diplôme fédéral, la formation a été réorganisée et regroupée sur

une seule et même formation de « Prévôt fédéral » répartie sur deux années sur le

principe delô®valuationformative.

Les différents domaines de compétence ont été déclinés en blocs pour répondre à

la logique dôuneformation progressive sur deux années et pour favoriser les

acquisitions et la progression en situation dôalternance(travaux importants et

réguliers à réaliser au sein du club).

Seul ce diplôme permet maintenant dôenseignerla boxe, de former et dôencadrer

les boxeurs à titre bénévole, en autonomie et en pleine responsabilité.
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ETALEE SUR DEUX ANNEES
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DE TOUTES LES FORMES DE PRATIQUE

- UNE FORMATION RECENTREE SUR

LA PRATIQUE : LE ROLE ET UNIQUEMENT
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�ƒLa sécurité des boxeurs

�ƒLa technique de la boxe

�ƒLa pédagogie de la boxe
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LA  FORMATION  « PREVÔT  FEDERAL »


